
Nouveaux faite connus
Lundi à midi

On parie ouvertement d'une rup-
ture diplomatique, qui serali proche,
entre Londres et Moscou.

La France lance son emprunt de
4 % au taux garanti de la Uvre ster-
ling.

Le comte Boder, de la famille his-
torique des Sobieski, lance sa can-
didature au tróne de Pologne.

La TORCHE
Le Nouvelliste a reproduit, à titre

documentaire, un excellent article
plein de données intéressantes, sur
les forces de la Dixence, article que
nous avions tire du Bulletin techni-
que de la Suisse romande.

Nous avions fait suivre cet article
de quelques lignes rédactionnelles
manifestant le désir patriotique
d'une participation quelconque de
l'Etat à cette entreprise, et, d'une
manière generale, de l'inauguration
tardive d'une politique bydraulique.

UEcho de Sierre encadré nos ré-
flexions de points d'exclamations,
croyant sans doute les détruire ou
les battre en brèche.

Dans notre pays de bon sens, les
points d'exclamation n'ont jamais
passe pour des arguments.

Il est vrai que notre confrére évo-
que une interpellation de M. Dell-
berg au Grand Conseil — in cauda
venenum — qui n'a pas le moindre
rapport avec nos suggestions, mais
nous voulons lui demander s'il prend
ces histoires sous son patronage.

Cela ne manquerait pas de sei.
Quoiqu'il en soit, il est une vérité

qui crève les yeux, c'est que l'Etat
du Valais a laisse éparpiller toutes
nos forces hydrauliques qui repré-
sentent une puissance et une riches-
se nationales formidables.

Il ne s'en est occupé que pour pré-
lever des impòts.

Et, aujourd'hui, de puissantes
sociétés privées, se sont enrichies à
nos dépens.

Ca et là, quelques communes de
la montagne ont été plus intelligen-
tes, et surtout plus prévoyantes, et
ont su, au moins, se réserver un droit.

Mais l'Etat rien, absolument rien.
Et, de toutes les communes de la

plaine, seule celle de Sion possedè
sa force personnelle. Il y a quelque
chose, également, à Ardon.

St-Maurice dépend de la ville de
Lausanne. Monthey de la Lonza,
Martigny de mème depuis la fusion
des usines de M. Stoechlin avec cette
dernière. Sierre achète son électri-
cité à Chippis. Brigue possedè une
société anonyme à laquelle la com-
mune est intéressée, sauf erreur.

Cette dépendance des communes
•de la plaine est parfois très lourde,
et elle peut le devenir plus encore.

Comment XEcho pourrait-il trou-
ver extraordinaire, en Valais, une
politique bydraulique qui est prati-
quée par de puissants cantons com-
me Berne et Zurich, lesquels pos-
sèdent des forces personnclles ex-
trèmement florissantes , par Fri-
bourg qui a ses chemins de fer élec-
triques, par Vaud qui participé aux
Forces de Joux, etc, etc. ?

Seules, des conceptions arriérées
peuvent approuver le statu-quo qui
n'est pas autre chose qu'une indiffé-
rence coupable et du laisser-aller
dont nous payons déjà les lamenta-
bles conséquences.

Logiquement, XEcho, pour rester
en Valais, doit combattre la partici-
pation intelligente de certaines com-
munes aux entreprises électriques.

Tout se tient et tout s'enchaine
dans ce domaine.

On sait que l'air, qui porte déjà à
travers les distances, parie télépho-
ne, la pensée et la parole humaine,
va porter l'homme lui-méme, sa for-
tune et Les marchandises dont il a
besoin, par des services aériens ré-
guliers.

L'Etat et la Commune de Sion
vont s'intéresser à ces services dont
notre industrie hótelière sera la
première à bénéficier.

Est-ce que 1 Echo condamné éga-
lement cette participation, toujours
d'après un principe qui masque mal
le gros fil qui le relie aux faits ?

Le Canton aurait dù avoir à coeur
de ramasser à poignées les rayons
qui jaillissent de notre houille bian-
che pour en tresser sa couronne
économique.

Il a fallu aux fils de Jonathan,
pour éclairer le port de New-York,
une statue de cinquantes étages qui
tient sa torche comme des premiers
communiants tiennent un cierge.

Nous possédons la torche qui au-
rait éclaire, anime, réchauffé une
partie de la Suisse, mais ce sont des
sociétés privées qui la tiennent.

UEcho trouve cela très bien; nous
pas.

Ch. Saint-Maurice.

ECHOS DE PARTOUT
Retournons à la Terre. — Paul Dardé, le

petit berger cevenol, que le Salon de 1920
xévéla comme un sculpteur de genie et qui,
depvis Quatre -ans, 'travaillait daas sa loin-
taine -province, vient de revenir à Paris.

Il achève, à l'Exposition des Arts décora-
tìfs, sa dentière oeuvre ; une cheminée mo-
jrumentale*

Dardé, quand 11 aura achevé oette oeu-
vre, s'en retournera dans les Cévennes.

« Paris n'est point fait pour un artiste,
dit-il. De mème que la mer «se les pierres
et les transforme en gadets lisses, de méme
la 'grande ville use les hommes, leur fait
perdre leur personnalité, atténué leur tem-
pérament. C'est chez nous, sur la terre où
nous sommes nés, qu'il nous faut travailler.
Alors nous pouvons accomplir quelque cho-
se qui ait la force et la saveur de notre ter-
roir. »

Le pays du miracle. — L'année fiscale,
aux Etats-Unis, se termine avec un excèdent
de iecettes d'environ cinquante imillions de
livres sterling. 'Les prévisions les plus opti-
mistes de la Trésorerie ont donc été dépas-
sées et de beaucoup.

Les recettes provenant de l'impòt sur le
revenu seules dépassen t déj à la somme de
vingt millions de livres sterling. Aussi, M.
Mellon, secrétaire d'Etat a la Trésorerie, es-
time-t-il que les impòts pourront ètre réduits
et qu 'on pourra percevoir de 60 à 80 mil-
lions de moins que cette année.

Le voi à de hautes altltudes. — Les ingé-
nieurs britanniques auraient résolu le pro-
blème du voi à des altìtudes considérables
dans une atmosphère raréfiée.

Ils sont arrivés à des résultats dépassant
ceux qui #ont été obtenus dans les autres
pays. Il n'est pas encore possible de révéler
la solution qui va étre donnée au problème ,
mais on peut dire dès à présent que, si
on dispose d'un moyen pour empécher le
pilote de perdre partiellement connaissance
dans un air raréfié, un aéroplane peut at-
teindre des hauteurs de 7 à 8 milles.

Des wagons-salon C. F. F. — Les C. F. F.
ont l'intention de mettre en service des wa-

gons-salon. Ce sont de grands wagons a
bogie et à 4 essieux et de la construction
la plus moderne. Jls sont divisés en deux
compartiments fumeurs et non-fumeurs et
décorés avec goùt. Chacun de ces deux sa-
lons contient 17 places, canapés et fauteuils
mobiles, qui permettent de contempler à tra-
vers de très grandes glaces, le* paysage tra-
verse. Ils peuvent ètre chauffés à l'électrici-
té ou à la vapeur. Aux deux extrémités des
salons se trouvent les toilettes et un compar-
imi ent à bagages.

Ces wagons-salon ont été mis en service
depuis le 4 juillet sur la ligne de Bàie à Coi-
re. Ils sont attachés au train 179, départ de
Bàie à 8 h. 50, arrivée à Coire à 12 h. 40, et
au train 198, dépar t de Coire à 19 h., arri-
vée à Bàie à 22 h. 45. Dans ces voitures sont
admis les voyageurs de Ire classe ; en outre,
on aura à se munir d'un billet supplémentai-
re dont le prix est calculé sur la base de
fr . 2.— par ,100 km. On peut s'y faire réser-
ver des places en payant une taxe de fr. 1.

Ou est-ce que le haut-parleur? — Le haut-
parleur est-il un instrument de musique ?
Oui, selon un tribunal d'Amsterdam qui vient
de condamner un marchand d'articles de ra-
diophonie pour avoir, pendant les heures d'é-
mission, place un haut-parleur è la fenétre.

Le marchand plaidait que son appareil ne
faisant que « transmettre » des sons, n'était
pas un instrument de musique, Qu'il n'avait
donc pas contre venu à la loi des . concerts
sur la voie publique.

Le tribunal .a estinte qu'il y a concert,
d'où que viennent le sons émis. Il y a eu tou-
•tefois, une circonstance attenuante : l'ab-
sence de préméditation. En effet , le mar-
chand, ignorant le programme, ne savait j a-
mais s'il allait transmettre une berceuse, un
discours politique ou des cours de bourse.
Or, le tribuna] a bien voulu admettre que
ces deux dernières auditions ̂ ne sont pas
musicales.

Piège à rats. — Prendre un baquet, que
l'on remplit plus haut que la moitié ; puis on
met sur l'eau une cotiche de palle de céréa-
les de 3 à 6 centimètres que l'on saupoudre
de farine ou de son.

Au moyen d'une planchette, qui arrivé au
bord du baquet, on établit une sorte de pont
d'accès pour les rongeurs.

(Ceux-ci voulant consommer le son ou la
farine s'y avanturent et se noient.

La casuistique de l'Islam. — Le Koran,
pour assurer aux propriétés le plus d'horno-
Sénéité possible, a institué le droit de pré-
emption : quand un domaine est à vendre, le
propriètaire nùtoyen a, a prix égal, le droit
de Tacheter avant toute autre personne.

Mais c'est bien souvent avec son voisin
qu 'on a des difficultés. Aussi les Arabes ont-
ils dnventé deux nioyens de tourner le droit
de préemption en laissant leurs consciences
en règie.

Ou bien ils découpent du terrain une ban-
de de quelques centimètres de largeur et
suivant toute la lisière. Cette bande reste
terre neutre. L'acquéreur éventuel perd donc
sa qualité de voisin immédiat et le vendeur
peut négocier avec qui il veut.

Autre procède : on vendra le domaine tei
prix, plus une poignée de monnaie. Or, le
Koran dit que le privilège s'entend à prix
égal. Comme nul ne peut connaitre mainte-
nant le prix exact, et qu'il est interdit au
voisin de donner plus ou moins que la som-
me convenue, voilà encore une fois le droit
de préemption tourné.

Cet exemple amusant est caractéristique
de la casuistique de l'Islam.

Le proverbe anglais sur la femme. — Ce
que doit ètre la femme d'après un proverbe
anglais : 1. Elle doit ressembler à l'escargot,
qui ne quitte j amais la maison ; mais elle ne
doit pas, comme l'escargot, mettre sur son
dos tout ce qu'elle possedè ; 2. Elle doit res-
sembler à l'écho, qui ne parie que lorsqu'on
l'interroge ; mais elle ne doit pas, comme l'é-
cho, chercher à avoir touiours le dernier
mot ; 3. Enfin , elle doit ètre comme l'horloge
de la ville , d'une régularité parfaite ; mais
elle ne doit pas, comme l'horloge, se faire
entendre dans toute la ville.

Religion et démographie

Un vaste service de statistique vient d'é-
tablir que c'est dans les pays Ics moins
adonnés à la pratique religieuse que les
suicides se produisent en plus grand nom-
bre.

Et c'est surtout parmi les hommes que
l'on rencontre la laoheté la plus grande
devant les épreuves de la vie ; fl y a au

moins trois fois plus d bommes ique de
femmes qui attentent a leare jours.

Il est piquant de comparer la statisti-
que des suicides avec celle des naissances,
•ot celle des divorces.

Avec un ensemble •.vraiment frappatili,
on constate que les provinces les plus in-
dififérentes en matière religieuse, ou, si l'on
veut plus exactement, les regione les plus
minées par le rationalisme irréJigieux,
fournissent le plus de divorces et ie moins
de naissances.

Le suicide, le divorce, la natalité, voilà
¦troia phénomènes sociaux qui ont leur ori-
gine dans la conscienice individuelle, et qui
par conséquent manifestent une fréquence
plus ou moins grande selon l'aspeet parti-
cuilier sous lequel chaque citoyen envisage
le problème de la vie.

Cela revient tà dire que l'absence de sen-
timent religieux n'offre à l'homme aueun
moyen ide -résistance aux souffrances et
aux épreuves, ne fait que xelàcher le lien
de l'union conjugale et prépare par la dé-
natalité, la déchéance du pays.

LES ÉVÉNEMENTS
La situation

(M. Doumergue, président de la Répu-
blique francaise, a signé le projet CaìHaux
instaurant un emprunt de conversion dea
bons de la défense nationale. Le taux est
de 4 % ; les titres nouveaux seront no-
mirratifs ou au porteur.

(La nouveauté de l'opération -réside donc
dans la garantie de cet intérèt de 4 %
au 'taux de la livre sterling. C'est-à-dire
que l'on a fixé de facon definitive et arbi-
•traire à 95 fr. francais pour une livre ster-
ling le rapport de base ipour payer ce 4%.
Si ce raport change au diétrknent du frane,
l'intérèt payé en france augmentera en
proportion, ce qui maintiendra donc la va-
leur intrinsèque du nouveau titre.

L'on aurait donc, dans la baisse possi-
ble des valeurs francaises, un titre conser-
vant sa sérénité internationale. Opération
dont on mesurera le bien-fondé à la prati-
que.

#
Le « Sunday Times » apprend qu 'en rai-

son de la campagne anti-britannique ins-
pirée par Moscou et menée plus particuliè-
irement en Chine, le gouvernement de Lon-
dres songe sérieusement à rompre les rela-
tions diplomatiques avec les soviets.

NOUVELLES ÉTRANGÈRES
»¦¦¦ »'" 

¦—¦¦

Un voi sacrilego
Un voi audacieux et d'une importance

considérable a été commis la nuit passée
dans la Chambre du Trésor au Vatican.
Depuis quelque temps des mayons et des
peintres effec-tuaient de® travaux au bàti-
ment du Chapitre et, vendredi, un trou
avait été pratique par les ouvriers dans
le mur d'une chambre uttUrvée comme dé-
pót de matériel et donnant sur la salle où
l'on conserve le -trésor. Des inconnus, sans
aucun doute, parfaitement famiiliarisés
avec 'la disposition des lieux , ont utilisé
cette ouverture pour panvenir ju squ'au
Trésor et se sont emparés de plusieurs piè-
ces de haute valeur entr'autres d'un os-
itensoir du cardinal Mathieu, offert & Pie
IX, la précieuse bague de Saint-Pierre, or-
née d'un gros saphir, deux croix en or,
une coupé d'or, enrichie de diamants, plu-
sieurs objets en or, servant au eulte, une
croix d'or enjolivée de pierres précieuses,
présent de la République de Colombie.
D'après les premières estimations, la va-
leur des objets dérobés est d'environ un
million. de lires. Plusieurs des ouvriers qui
travaillaient au bàtiment du Chapitre ont
été arrètés. Le pape, à qui la nouvelle du
voi a été immédiatement communiquée,
s'est montre vivement attristé.

Une ville américaine consumée
On mande de Bogota que ìa ville de

Manizules qui compte 45,000 habitants, a
été complètement detraile par un incen-
die qui a prie naissance dans le dépòt des
marchandises d'un négociant en couleurs.
Les dégàts dépassent 50 millions de dol-
lars. Qn ignore s'il y a des victimes.

Doublé asphyxié à Paris
Un pénible accident a eu lieu la nuit

dernière, dans le logement qu'occupe Mme
Combette avec son mari, M. Joseph Com-
bette, àgé de 37 ans, et ieur fille Odette,
àgée de 3 ans. Le pére, employé dans un
établissement de nuit .du Faubourg Mont-
martre, ne s'apercut du drame qu'en ren-
itrant chez lui, hier matin, à 4 h. 30.

Arrivé au troisième étage de l'immeuble,
M. Combette fut incommodé par une forte
odeur de gaz qui semblait émaner de l'éta-
ge supérieur.

Un tragique spectacle s'offrii à sa vue.
Sa femme et sa fille gisaient inanimées sur
le divan qui leur servait habituellement
de lit,

lOn leur prodigua les premiers secours,
mais trop tard pour la fillette que l'on ne
put rappeler à la vie. La mère, itranspor-
tée en toute hàte à l'hópital Lariboisière,
est dans un état désespéré.

Il est probable que l'enfant, par jeu, au-
ra ouvert ies robinets du gaz. Sa mèro se
serait couchée sans vérifier le compteur.

L'explosion qui tue
Un incendie s'est déclaré, cette nuit,

dans un immeuble des allées Paul-Riquet,
à Béziers (France), où se 'trouvait un dé-
pót assez important de poudre et de piè-
ces d'artifice destinées à la fète du 14 juil -
let.

M. (Michel Raynaud, sa femme et son
jeune fils, surpris dans leur sommeil, n'eu-
<renr. pas 'le temps de fuir ; de multiples
explosions se succédèrent et la maison
e'écroula, les ensevelissant. Les pompiers
et les soldat ne purent que noyer les dé-
combres.

iBien que septuagénaire, la mère de M.
Michel Raynaud réussit 4 sauter sur le
"toit d'une maison voisine avec deux de
ses petàts-enfants.

NOUVELLES S U I S S E S

La législation sur l'alcool
Vendredi s'est tenue à Zurich, sous la

présidence de 'M. Musy, président de lai
Confédération, une assemblée de représen-
tants des milieux intéressés pour étudier
la revision de la législation sur l'alcool.

Des représentants de la Société des ca-
fetiers, des vignerons, des brasseuirs, des
producteurs de cidre, des epiciers, des so-
ciétés de consommation, des agriculteurs
et des viticul-teure, soit environ quatre-
vingt personnes, avaient été conviée à y;
assister.

'M. Tanner, directeur de la Règie des ai-
cools, et M. Blau, directeur de l'adminis-
itration dee contributions, étaient égale-
ment présente.

Dan$ son exposé introductif, M. Musy
a signale la nécessité de re-viser la légis-
lation sur l'alcool et il a (fait ressortir les
difficultés à surmonter en ce qui concerne
les dispositions de l'article dit « des deux
litre*** ».

Puis iM. Tanner a présente un rapport
sur lee possibilités là envisager du point
de vue technique dans la législation.

La discussion ouverte ensuite a permis
de constater une vive opposition entre
Ies intéressés sur la question de deux li-
tres, cafetiers et marchands de vins récla-
mant une élévation de cette quantité jus-
qu'à dix litres, tandis que les autres délé-
gués se déclaraient partisans du maintien
du regime en vigueur.

Quoi qu'il en soit, les déclarations ap-
portées au cours de ce débat ont mis net-
itement en lumière ila ferme volonté d'al-
ler énergiquement de l'avant, dut-on au
besoin laisser provisoirement de coté la
question des deux litres.

Le chocolat au feu
Une fabrique de chocolat a été incen-

diée l'autre nuit à Bàie. Cette fabrique
appartenant là M. Weidnauer, entrepreneur,
Il avait une valeur de 100,000 francs. Les
¦réserves et les produits terminés ont été
entièrement détruits. La plupart des ma-
chines ont été endommagées à tei point
qu'elles ont perdu toute valeur. Les dom-
mages résultant de la perte des réserves
et des marchandises s'élèvent a plus de
200,090 francs. On ne connait pas encore
la cause du sinistre.



7 cantons au lieu de 22
• Un cpllaborateur du « St-Caller Tag-
blatt » suggère de diviscr la Suisse en
sept cantons seulement : Saentis-Bodan,
Zurich, Sud, Waldstaetten, AarJthin, Ber-
ne et Suisse romande. Le plus grand (Ro-
mandie) oompterait 758 mille habitants, le
plus .petit (Waldstaetten) environ 322 mil-
le. Le .canton Sud camprendrait le Valais,
le léssin et les Grisons. L'auteur, qui pa-
rait avoir avec la chimère uu commerce
assidu, invoque la cherté du système des
25 Etats.

LES ACCIDENTS
Dimanche matin, à 7 heures, le jeune

Aloys Btechlinger, 17 ans, qui cueillait
des xhododendrons au sommet du Bock-
imaeltli (Schwytz), a glissò et eet tombe
dans l'abime sous lee yeux de ses cania-
irades et de son frère.

Une colonne de secours est partie di-
manche à midi de Naefels, la chute ayant
eu lieu sur le versant glaronnais.

La victime de cet accident est le fils
de M. Blcechlinger, charpentier, à Uz-
nach.

— Le jeune Willi, 21 ans, domestique a
Schaffhouse, conduisant un cheval à l'a-
breuvoir, s'avanca trop dans le Rhin. Sa
monture ayant perdu pied, le jeune domes-
tique tomba à l'eau et, ne sachant pas na-
ger, se noya.

— En baignant des chevaux au Weiss-
horn, près des bains de Westerfeld (Thuir-
govie), un valet célibataire, àgé de 27 ans,
Arnold Roller, est tombe d'un cheval et
s'est noyé.

LA RÉGION
Tombe dans une crevasse

'Un touriste descendu de ia cabane des
Diablerets au Col faisait domandar télé-
phoniquement une ou deux colonnes de
secours pour venir en aide à son compa-
gnon tombe dans une crevasse.

Ce touriste, un nommé Adrien Schmid,
habitant au-dessus de Morges, avait quitte
les Diablerets samedi soir pour se rendre
àia cabane, puis au sommet der- Diable-
irets.

Tout se passa normalement à i'alier. Au
retour, son compagnon glissa et tomba
dans une crevasse, la corde s'étant rom-
pue. . ;*-': '¦ .

Les cris de la victime très nettement
percus permirent de dire que sa chute
n'avait pas entrarne sa mori.

Aussi, deux colonnes de secours parti-
rent-elles d'urgence des Diablerets. A 22
heures on était sans nouvelles. On presu-
me que les hommes qui se sont portés au
secours de la victime seront restés à la ca-
bane eu on n'attend leur retour que pour
aujourd'hui lundi.

Poignée de petits faits
-)f Dans la commune de Valcicas (Espa-

glie), une voiture de noce a été tamponnée
par un train à un passage à niveau. Les
deux époux et plusieurs invités ont été tués.
Plusieurs autres invités ont été blessés.

-)f A l'occasion des fètes musuknanes
d'Aed-el-Kebir, à Tunis , quinze indigènes
avaient organisè une promenade en mer. Par
suite d'un violent coup de vent, l'embaj ca-
tion à voile se retourna fond sur fond et
tous les oecupants se noyèrent.

-)f Le cirque Knie, donnant ces j ours pas-
sés des représentations a Saint-Gali , une
j eune fille visitai! la ménagerie et sappro-
chait de l'éléphant. Soudain, ce dernier saisit
la sacoche de la visiteuse et la fit disparai-
tre dans les profondeurs de son estomac.
La direction remboursa aussitòt à la vie-
tane la valeur du contenu de la sacoche,
dans laquelle se trouvait entr e autres une
pièce d'or de 20 francs. Jackie aura-t-il digé-
réTindispensable bàton de rouge, la boite
à poudre de riz et autres accessoires de
première nécessité (?) plaoés dans la saco-
che ?

-)r* M. Hanrmann, ajusteur à la Fabrique de
wagons à Neuhausen (Schaffhouse), s'était
blessé légèrement à une main , mais n'avait
pas pris garde à cette blessure. Peu de
temps, après un empoisonnement se déclara
et entraìna la mort.

¦H- Assistè des abbés d'Engelberg, de Muri-
Gries et de Bregenz-Muriastein, le supérieur
de l'abbaye d'Einsiedeln a installé le nou-
vel abbé de Disentis, le pére Beda Hophan.

-M- Le Grand Conseil argovien , après un
débat long et anime, a rej eté, par 67 voix
contre 66, un proj et du Conseil d'Etat ten-
dant à abolir l'internat cantonal scolaire et
è employer le produit du fonds des cons-
tructions et de la vente éventuelle, au ver-
sement d'allocations de 400 à 500 francs aux
élèves ¦Indigents.

(La Société féminine d'utilité publique avait
offert d'acheter le bàtiment pour 150,000 fr.

¦%¦ Selon les journaux, quarante person-
nes ont été tuées, et cent-soixante blessées
dans l'accident cause par l'écroulement d'u-

ne -murallle dans une salle de bai, à Boston
(Etats-Unis).

-)f On mande de Prague que les inonda-
tions en Galicie ont occasionné des dégàts
énormes. Plus de trois cent mille personnes
sont sans abri.

Nouvelles Locales

Llnteltt
Sur le chemin des aveux

Le mystère qui planait sur la pauvre
ferme dee Ilettes, objet de toutes les con-
versatipns et memo de la curiosité pu-
blique, s'éclaircit peu à pen, et la vérité,
la triste vérité, que l'on devinait, que l'on
prévoyait mème et que l'on aurait voulu
écarter, a commenoé par éclater dans \&
soirée de vendredi pour s'achever à peu
près complètement samedi.

La. femme Monnay est entrée dans la
voie des aveux.

Mais il est inexact d'affirmer que l'évé-
nement s'est produit à la suite de la con-
frontation de la mère avec le cadavre de
son file. Marie 'Monnay n'assistait pas à
l'exhumation qui a eu 'lieu vendredi ma-
tin. Ce n'est que dans l'après-midi qu'elle
fut extraite du chàteau de St-Maurice par
l'agent de la sùreté 'Collombin et conduite
dans sa maison des Ilettes.

La ferme était à peu près deserte.
Le mari, les enfants et ies domestiques

travaillaient à la maison non ioin de là.
Seule, une fillette d'une quinzaine d'an-
nées, les yeux hagards, se trouvaient dans
une chambre. Elle s'enfuit en pleurant et
n'approdia mème pas la mère.

Déjà très ctusmee par rhabile agent de
la sùreté Collombin, qui a été l'àme
de l'enquéte, ébranlée mème à la
pensée que la sincérité la rendrait à sa fer-
me, la femme Monnay fut impressi orme*
par la découverte, sous un tas de chiffons,
du pilon ensanglanté, instrument du crime,
et qu'elle aurait bien voulu dissimuler.

Sur le moment, elle maintint cependant
i'inoroyable version de l'accident. Mais,
sur le chemin du retour, M. Collombin, qui
l'avait adjurée, pressée de dire la vérité,
lui laissant entrevoir que sa peine en se-
rait adoucie, remarqua qu'elle ne tarderait
pas à tout dire. Et, de fait, au Chàteau de
St-Maurice, elle fit l'aveu du crime à M. le
Juge d'instruction Troillet qui, en pous-
sant l'interrogatoire, ila tenait dans des
mailles extrèmement serrées.

Les aveux
Le mouchoir sur les yeux, faisant mine

de plourer, Marie Monnay, reconnut avoir
tue son enfant, Emile, àgé de treize ans-.
avec Je pilon de bois qui sert à broyer la
nourriture des porca. C'est un instrument
assez lourd, dont le manche mesure peut-
étre un mètre de 'longuéur.

Le crime a été commis, non pas à 4 heu-
res du matin, mais entro 7 et 8 heures,
après le déjeuner, et alors que toutes les
personnes de la maison étaient parties aux
foins.. L'enfant dormait dans son lit. La
maràtre prétend s'en ètre approché pour
visiter les poches des vètements, dans les-
quels elle aurait trouvé quarante francs
qui lui avaient été volés par le petit. Ce
voi l'aurait mise hors d'elle ; elle serait
allée chercher le pilon et aurait assommò
l'enfant. « Je lui ai donne trois coups, dit-
elle, mais je crois bien quii est mort à la
suite du premier. Ah ! si vous saviez quel
« chien de gamin » (c'est son expression
favorite), c'était : Il mentait, il volait, il1
me jouait toutes sortes de tours. »

On voit, par là, que si Marie Monnay
avoue la matérialité du crime, elle en ca-
che encore le mobile qui , aux yeux de
tous, est bel et bien l'assurance de seize
mille francs qui reposait sur la tète de
l'enfant.

En route pour Monthey
Le crime accompli, Marie Monnay se

rendit-elle compte de la gravite et des
conséquences de son acte ? Très vague-
ment. Il fallait évidemment inventer une
jversion, celle de l'accident, pour éviter
des « ennuie » de la part de la Justice.
Mais l'idée qui la tenaiUa.it, c'était l'assu-
rance. Et, le plus tranquillement du mon-
de, elle roula le cadavre dans un drap,
qu'elle recouvrit ensuite de sacs et partit
pour Monthey. L'imagination populaire,
qui va grand train, crée toutes sortes de
circonstances odieuses autour de ce petit
voyage des Ilettes à (Monthey. La vérité
toute simple est suffisamment dramatique
et affreuse sans qu'elle s'augmente de lé-
gendes terrifiantes.

M. le Dr 'Gaietti constata une fracture
du cràne et avertit la Société d'assurances.
Marie Monnay alla acheter un oercuci!, y
coucha l'enfant et ramena le petit cadavre
à la ferme des Ilettes. L'agent Collombin
rencontra, là Monthey méme, le funebre
attelage et, intrigué, questionila la mère.

Sur ces eutrefaites, on paria, on jasa,
et l'idée du crime fut envisagée par main-
tes personnes qui connaissaient la déplora -
ble réputation de la femme Monnay.

•Ces conversatioiie vinrent aux oreilles
de M. le Juge de iCourten qui conseilla à
l'agent Collombin de pou-reuìvre une en-
quète et d'avertir le Tribunal du ressort,
soit celui de St-Maurice. On sait le reste.

Marie Monnay était si absorbée par l'ap-
pàt de l'assurance qu'à Monthey elio se
rendit chez un homme d'affaires auprés du-
quel elle devait contracter un emprunt de
2000 francs et lui dit qu'eUe n'avait plus
besoin de cet argent, devant touclier l'as-
surance du petit Emile qui venait de mou-
rir par accident.

Ajoutons que toute la famille était assu-
rée « in globo » pour une somme de 5000
francs, puis, il y avait des assurances par-
ticulières, l'une de 20,000 francs, sur la té-
te de l'aine, Leon, l'autre de 16,000 fr.
sur celle de la malheureuse victime.

Toutes ces démarches étaient faites,
alors que le petit cadavre était entre 'les
mains du médecin aux fins d'autopsie. La
femme Monnay est si dépounvue de sen-
timents que le jour mème de l'ensevelis-
sement de son enfant, elle prenait le train
pour Martigny. On sait que c'est au retour
qu'elle fut arrètée en gare de St-Maurice.

fl-t-È ipuné son ni?
C'est la question que se pose la Justice ?
L'opinion publique dit oui, et certaines

circonstances de la mort de Monnay don-
nent crédit à cette rumeur impression-
nante.

L'enquéte judiciaire va se diriger de ce
coite , et, un de ces jours, si ce n'est au-
jourd'hui mème, la femme Monnay va ètre
inteiTOgée et pressée de questions à ce su-
jet.

(Nous avons relaté, samedi, les circons-
tances singulières de la mort du premier
mari sur Ja tète duquel reposait une assu-
rance de 20,000 francs qne la femme a
touchée.

Dans le paisible village de Massongex,
ce crime ne fait pas de doute. Un de ses
magistrats raconté mème qu'il a rendu vi-
site à Monnay, la veille de son décès. Il
l'a trouvé dans une saleté repoussante. Ce-
lui-ci l'a prie de le faire conduire à l'inf ir-
merie de Monthey au plus tot, ajoutant
que, sans cela, il ne tarderait pas à ren-
dre le dernier soupir.

Une démarche allait ètre faite dans ce
sens, mais la femme qui , de l'autre coté de
la porte, avait colle son oreiile à la ser-
•ruire, n'avait rien perdu de la conversation.

Le lendemain matin, le mari était mort.

#
L'imaginatibn populaire fait de la fem-

me Monnay une Barbe-Bleue ou une Lan-
dra. Gardons-nous de ces excès de langa-
ge.

Une femme est en prison, èncourrant la
réclusion perpétuelle et mème la peine de
mort. Le chatiment, si mérite qu'il soit, est
¦terrible. Marie Monnay l'entrevoit-elte ?
Non. Dans sa prison, en -récompense de
ses aveux partiels, elle garde l'espoir de
néintégrer la ferme des Ilettes où l'on a
tant besoin d'elle, bètes et gens, car, dé-
pourvue de tous sentiments, elle ne fait
guère de différences.

Dans sa cellule qui donne sur le pont de
St-tMauri.ee, la criminelle passe des heures
entières étendues sur eon lit. Elle mange
bien. Dori-elle ? C'est autre chose. Mais le
souvenir du petit mort. sa victime, la hau-
te moins qué son train de campagne, la
liberté d'aller et de venir, d'acheter, de
vendre et de faire trafic.

Il y a là une mentalité speciale qui se
traduit mème par la grossièreté du lan-
gage.

Le sauvetage du Léman
à St-Gingolph

(De notre envoyé special)
« Pluie du matin n'arrète pas le pèle-

rin ! » Ceux qui se sont souvenus de ce
dicton et ont appareillé dimanche matin
pcuT le bout du lac, malgré nuages et
brouillards, sont rentrés enchantés de leur
journée . C'était bien à .un pèlerinage que
nous étions conviés, a un pèlerinage aux
lieux illustres par les ma-rtyrs d'un dévoue-
men t au prochain jusque et y compris le
sacrifico de la vie, et St-Gingolph , la cité
jumelle, en était devenue le tempie ma-
gnifique. Les drapeaux inombrables, où te
sang de la pourpre dominati, ne recou-
vraient-ils pas de leurs plis augustes les
parois et les icolonnades de ce tempie
d'un jour ? Mème la. barrière dóuanière,
élevée par des raisons que le cceur ne
connait .pas, a dù se baisser, s'incliner et
disparaitre sous le soufflé de ia charité
fratemelle iqui, parfois, endormi ou en-
chainé, s'est leve ce matin pour gonfler
toutes ces poifcrines de matelots et d'hom-
mes généreux, accouras ici pour entendre
la glorification des actes héro'tques, jaillis
dans leurs propres rangs.

Sous leur maillot blanc, rehaussé de
l'étoile bleu e de l'espérance, venus de
toutes les rives du lac tant suisses que
francaises, ils défilent aux sons martiaux
de la fanfare « Les enfants des deux Ré-
publiques », précédés de garconnets et de
ijeunes filles dont les groupes gracieux,
habillés de douces et lumineuses couleurs,

symbolisent la vie lacustre. Les six jeunes
filles, costmmées en Helvétie et République
francaise, en Valaisanne, vaudoise, gene-
voise et savoyarde, soulèvent dee chucho-
tements admiratifs.

Voici les personnalités officielies qui
parviennent à jeter sur la gravite de leur
habit l'écharpe d'un scurire accueiUant :
MM. le président du Conseil d'Etat Mau-
rice Troillet et ses collègues de Cocatrix
et Delacoste ; le conseiller national Paul
Maillefer ; le conseiller d'Etat vaudois
Maurice Bujard ; Rochard, préfet de la
Haute-Savoie ; le sous-préfet de Thonon ;
Jacquier, ancien secrétaire d'Etat, deputò
de la Haute-Savoie ; Bonnaz, maire de St-
Gingolph de France ; Benet, président de
St-Gingolph de Suisse, et Bartholony, an-
cien député de la Haute-Savoie.

La. salle du Chàteau s'emplit pour l'as-
semblée generale, au cours de laquelle M,
Charles Jaccottet , professeur à Lutry, pré-
sident des Sauveteurs du Léman, après
avoir rappelé que la Société fèto son qua-
ira-ntième anniversaire, lit un rapport très
réjouissant, tant en ce qui concerne les
sections, Jeur .activité et leur matériel, que
ce qui a trait aux finances de la Société.
Les comptes sont adoptés, et l'on renou-
velie le mandat des membres du comité
centrai. On décide enoore que la prochaine
fète aura lieu à Genève.

Les prix spéciaux
Le prix « William Huber », pour bonne

administration, est dècerne par M. David
Blanc comme suit : ler prix, Montreux
(25 fr. et coupé W. Huber) ; 2. Cully (25 fr.
et coupé Teysseires et diplomo).

Le prix « Louis Roussy », pour bon en-
tretien du matériel, a été remis «cx-aequo»
aux sections de la Tour et d"Ouchy.

Le prix « René Bartholony », pour actes
d'héroisme, a été dècerne, pour la première
année, par M. Jaques Galopin, à la sec-
tion du Bouveret.

Les récompenses pour sauvetage
,M. Arnaudeau a présente ensuite le

rapport sur les sauvetages.
La médaille d'argent grand modulo est

décernée à M. Georges Endé, à Genève,
pour sauvetage d'un baigneur dans le Rhò-
ne, le 14 aoùt . 1923 ; d'un jeune homme
dans te Rhóne, le 13 juillet 1924 ; du corps.
d'un homme tombe dans le Rhóne le len-
demain.

Extrayons du palmarès les noms sui-
vants qui intéressent plus particulièrement
le Valais :

Lettres de félicitations à Mlle Esther
Clos, au Bouveret, pour sauvetage, te 12
juin 1924, d'un enfant de, 3 Vi. ans, tombe
dans le lac ; Lucien Roch, au Bouveret,
pour sauvetage d'un canot chaviré, monte
par deux personnes, le 8 aoùt 1924 ; à l'é-
quipage du vapeur « Genève », à l'équipa-
ge de sauvetage du Bouveret, pour sauve-
tage, te 8 aoùt 1924, d'un .canot à voile
chaviré, monte par deux personnes.

Des mentions sont décernées à Louis
Derivaz et Henri Baruchet, à Bouveret,
pour sauvetage, le 26 mai 1924, de deux
fillettes tombées dans la Bouverette ; à l'e-
quipe de sauvetage du Bouveret (deux),
Fune pour sauvetage, te 18 juillet 1924,
d'un canot de pèche en danger, monte par
trois personnes et le 16 novembre 1924,
pour aide à feu le vapeur « Bonivard », en-
sablé à la Bataillère.

Les récompenses de la Fondation Carnegie
M. le conseiller national Paul Maillefer

a rappelé que te fonde Carnegie a été'créé
pour indemniser tes victimes d'aetés de
sauvetage qui ont perdu 'la vie ou subi
des dommages en sauvant Ja vie d'autrui,
et aussi, avec l'assentiment du donateur,
pour récompenser des actes de dévoue-
ment, spécialement chez des enfants qui
exposent leur vie.

A la suite de rapports qui lui ont été
transmis par la Société de Sauvetage du
'Léman, la commission a dècerne les ré-
compenses suivantes : à M. Emile Cordey,
à Lutry, qui dans la soirée du 5 février
s'est jeté au lac pour sauver une bonne,
•un bébé et une charrette, le diplóme d'hon-
neur et une montre d'argent ; à MM. Geor-
ges Endé, le sauveteur genevois, à M. Gus-
tave Grognuz et à M. Jean Mamin, à La
Tour-de-Peilz, au jeune Emile Paschoud
(11 Yì ans), a Lutry, le diplóme d'honneur
•et une montre en metal, avec vives félici-
tations.

Tous les sauveteurs, lorsqu'ils s'avan-
cent pour recevoir Jeurs récompenses, sont
longuement applaudis.

Après avoir remis ces récompenses, M.
Maillefer a apporte à la .Société de Sauve-
tage du Léman, à défaut de récompense
matérielle, ses remerciements et ses félici-
tations, ipour l'oeuvre, unique en Suisse,
qu'elle accomplit.

Les toasts
Il est bientót 1 heure. Les sections se ré-

pandent dans Ics hótels et restaurants qui
teur sont assignée. Aucun accroc, aucune
attente. La fète se déroulera harmonieu-
sement, dans une atmosphère des plus
cordiales. Le comité d'organisation, mer-
veilleusement seconde par la bonne volon-
té inépuisable de la population , l'a fort
bien prépare, soue la présidence de M. Mi-
chaud.

C'est à l'Hotel Suisse que tee invités
prennent un repas qui fait honneur au Va-
te! ignore qui prèside à ses fourneaux.

_ Au dessert, M. le président Jacottet fé-
licite St-Gingolph d'ètre le symbole vivant
des aspirations de la Société de Sauvetage.
(De méme que cette localité forme te trait
d'union entre deux pays grande l'un et
l'autre par l'idéal de civilisation qu'ils
poursuivent, ainsi le Sauvetage du Léman,
sans distinction de nationalité, de religion
ni de politique, en entretenant chez ses
membres le feu sacre du dévouement,
multiplié entre les riverains du grand lac,
ces liens puissants du cceur qui sont les
plus durablcs. Il lève son verre à l'union
de la France, pays noble et généreux, et
de la Suisse, son pays tendrement aimé.

Ce oompliment va au cceur de M. Ro-
chard, préfet de la Haute-Savoie qui rap-
pelle, non sans émotion, l'acoueil tout de
bonté et de générosité fait par la Suisse à
ses anciens administrés du Nord , évacués
à travers notre paye. « Je sais, ajoute-t-il,
que vous avez pris part à nos donile com-
me à nos joies. Le mème idéal de progrès
rapproche aussi noe deux nations. » Aussi
porte-t-il son .toast à l'union toujours plus
étroite entre tous lee gens de braves
cceurs.

Voici le tour de M. Troillet d'apporter
aux Sauveteurs du Léman le salut et les
félicitations du peuple valaisan. Le but
qu'ils poursuivent est noble et beau ; aussi
leurs efforts eeront-ils toujours encoura-
gée et sòutenus par le gouvernement. De
i'accueil si cordial, si désintéressé qu'il a
réserve à .ses hòtes, St,Gingolph doit ètre
remercie. Au milieu de ces braves gens qui
sont des braves, on se sent ému et l'on
se sent fier de participer à leurs peines
comme à leurs joie s.

M. Troillet a un mot aimable pour les
représentants du .canton de Vaud qui l'ont
puissamment aidé dans un sauvetage d'un
autre genie : celui de Ja [igne de la Furka.
Il salue la France qui a fait un effort sur-
humain pour sauver te monde ; qui, pen-
dant quatre années terribles, fut, selon
l'expression d'un écrivain, le bucher qui se
consumait pour éclairer le monde. Entre
la Savoie et le Valais, Phistoire a tissé des
liens indissolubles. « J'émets le vceu, ajou-
té l'orateur en se tournant vers le préfet
de la Haute^avoie, que la bureaucratie
cesse d'entraver tes rapports de bon voisi-
nage entre les deux .populations paten-
tés. » Dans les rangs francais, .pendant
la grande guerre et en ce moment mème
au Maroc, des Suisses ont combattu et
versent teur sang pour la civilisation. Rs
réalisent l'idéal des quatre républiques qui
entourent le Léman et à l'union desquelles
il lève son verre.

On écoute encore avec beaucoup de
plaisir M. Jacquier célébrer l'esprit de sa-
crifice des sauveteurs et l'amitié franco-
suisse ; et enfin M. Bujard. Ce magistrat
vaudois jouit d'une éloquence naturelle ra-
re relevée d'une pointe d'accent qui lui
donne encore du relief. Ses saillies, frap-
pées au coin du bon sens, ne l'empeohent
pas de monter à un ton pius élevé quand,
par exemple, il rompt une lànce èn faveur
de la Société des Nations « qui, espérons-
le, dit-il, sera la plus .belle oeuvre de sau-
vetage qui ait jamais été entreprise. »

Toutes ces bonnes paroles sont souli-
gnées d'applaudissements et encadrées par
les productions, entevées avec un brio
san? égal, de la fanfare locale est du
Chceur d'Hommes de Vouvry.

Les courses
Les courses ont été suivi es par un nom-

breux public. L'épreuve était uniforme :
2000 mètres, avec un seul virago. Il y eut
un peu de bise.

Voici les résultats.
10 rameurs : 1. Evian , 11 min. 18,6 see. ;

2. Meillerie, 11 min. 18,8 sec. ; 3. La Tour-
de-Peilz, 11 min. 45,8 sec. ; 4. Villeneuve,
11 min. 47,2 sec. ; 5. Vevey^Sentinelle, 11
min. 47,8 sec. ; 6. Tourronde , 12 min. 5,6
sec. ; 7. Bouveret, 12 min. 8,2 sec.

La section de St-Gingoiph ne partici-
pant pas au concours, on ne retrouvé pas
de section valaisanne dans les groupes de
8 et 6 rameurs.

A signaler, toutefois , l'equipe des 6 ra-
meurs « Volontaires », du Bouveret, qui
se classe au troisième rang : 1. Bret-Lo-
cuvon, 13 min. 16.2 sec. ; 2. Villenuve, 14
min. 1,4 sec. ; 3. Bouveret, 14 min. 3 sec,
etc.

Bouveret 10 rameurs reprendra sa bon-
ne place quand, comme .par te .passe, tous
ses membres s'adonneront à de fréquents
exercices d'ensemble.

Les vers de la vigne
L'abondance des vers de la vigne (Co-

chylis et Eudemis) a provoqué un certain
nombre de correspondances, qui préconiL
sent contre ces parasites dangereux du. vi-
gnoble des procédes souvent très divers.

La ìutte contre les vers de la vigne à
l'état de chenille, de papillon ou de chry-
salide est des plus compiexes et a fait
l'objet de nombreuses recherches dans
tous les vignobles du monde. La Station
viticole de Lausanne a fait paraitre de
1887 à ce jour, dans la Chronique agricole
du canton de Vaud, dans la Terre Vau-
doise, qui lui a succède, et dans l'Annuai-
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re Agricole de la Suisse, le résultat com-
plet de ses travaux dans les vignoblee de
la Suisso romande. Dernièremenl, encore,
elle a .publié dans ces deux. derniers j our-
naux une étude très détaillée concernant
la lutte contre lee vers de la vigne, Co-
chylis et Eudemis, de 1922 à 1924, étude
qui donnait aux intéressés toue les rensei-
gnements nécessaires.

Les préparations qui ont donne jusqu'ici
les meilleurs résultats pratiques contre ces
deux insectes sont les eolutions de savon-
pyrèthre, la bouillie cuprique nieotinée et
la bouillie cuprique arseniquée. Faites soi-
gneusement, lentement et au moment vou-
lu, ces applications présentent une effica-
cité indéniable, que chaque vigneton peut
•reconnaitre.

D'autre .part, certains poudragee (95%
de chaux et 5 % de carbure de calcium),
opérés sur lee grappes à plusieurs repri-
ses durant le voi des papillons semblent
agir comme ineectifuges euffisants et as-
surer une protection intéressante ; il y au-
ra lieu de les étendre l'an prochain.
,. Nous ne saurions trop recommander aux
vignerons d'appliquer soigneusement con-
tre les vere de la grappe les compositàons
qui ont fait leurs preuves et de ne pas
perdre inutitement leur temps et leur ar-
gent à la recherche de préparation hypo-
ibétiques.

Station federale d'essais viticoles
de Lausanne.

IMPRIMERIE RHODANIQUE

4. M. te correspondant attribue à tort
à ma ohétive personne les prétendus pro-
jets de réorganisation des collèges de Bri-
gue et de Sion. A chacun le sien. Pour
autant que ces projets existent , c'est à
mon prédécesseur que le mérite en revient,
et non pas à moi. Si l'un ou l'autre de ces
projets fut mort-né, il faut laisser les morts
en paix. Pour autant également que les
réformes seront réellement nécessaires el-
les seront poursuivies. Le palais épiscopal
et le palais du gouvernement se dressent
assez .près l'un de l'autre — au propre et
au figure — pour ètre à méme de pour-
voir à l'éducation de notre jeunesse sans
« intervention étrangère ». L'a-t-on tou-
jours compris jadis, M. le correspondant ?
Si oui, pourquoi donc revenir avec des
questions liquidées et enterrées bien avant
mon entrée en fonction ? Désirez-vous une
réponse ? Et du moment que nous sommes
en train de nous poser des questions, j'ai-
merais encore connaitre de M. le corres-
pondant, les moyens de réaliser au Collè-
ge de Brigue une economie de 40,000 fr.
Priére, Monsieur, de m'indiquer cette re-
cette, et je preparerai aussitòt la «pilulle»,
méme au risque de la faire avaler par des
gens auxquels vous ne souhaiteriez pae
ce plaisir pour tout l'or du monde. Au res-
te, pourquoi ne l'a-t-on pas préparée plus
tòt ?

5. Cela suffit et je ne voudrais pae en-
gager une polémique dans tes journaux, à
moine, toutefois, que cela ne devienne ab-
solument nécessaire. Pour te moment, j 'ai
des occupations plus sérieuses ; j'ai trouvé
au palais du gouvernement assez de pain
sur la planche pour remplir une journée
de huit heures et au delà. Ne rendriez-
vous pas, M. le correspondant, un cervice
plus utile au bien public, en cessant une
bonne fois vos méchancetés, vos insinua-
tions, vos inventions et en me laissant
travailler en paix ? 0.Walpen,

Conseiller d'Etat.

les ans de 1 Boiii
Une réponse de M. Walpen
M. Burgener continue ses campagnes.
Après avoir attaqué le préfet du district

de Viège, les inspecteurs .cantonaux du
feu et du lait, tous les professeurs, si mé-
iritants, du collège de Brigue, M. le Con-
seiller d'Etat Troillet, il s'en prend à M.
Walpen. Il est connu, certes, que l'on n'ai-
me pas beaucoup son successeur, mais
nous croyions M. Burgener .bien au-dessus
de ces vilaines oontóngences humaines. Il
parait qu 'il n'en est rien et qu'il sait nour-
rir de noirs desse ins.

. Mais M. le Conseiller d'Etat Walpen ne
se laisse pas faire et, de sa bonne piume,
il repond par la voie du « Briger Anzeiger»
et du « Volksfreund ». Voici cette lettre
d'une très fine ironie que la traduction,
malheureusement, ne peut pas rendre dans
toute sa saveur :

1. J ignoro les intentions de mon pré-
décesseur sur la réorganisation du Dépar-
tement au ler juillet 1925. Je n'ai pas eu
l'honneur d'en ètre informe, pas plus du
reste que de ses autres projets ou des af-
faires de sa charge. Quant aux mesures
d'economie que je me suis propose de
prendre et que j'ai déjà réalisées partielle-
ment, je ne crains pas, au risque de déplai-
re au correspondant du «Briger-Anzeiger»
d'en réclamer « les droits d'auteur ». As-
sez de mots ; te peuple veut des fiate.

2. Si j'ai renoncé à la « collaboration »
du secrétaire de l'Instruction publique, qui
•est 'un ancien camarade d'étude et' un de
mes bons amis, c'est qu'il. y a lui-mème
pleinement consenti. M. te Dr Mangiseli
approuvé à tous égards ma manière de fai:
Te et il m'a aesuré de sa corfaboration pour
autant qu 'elle me sera nécessaire. Certes,
Je ne m'en .passerai ipas et je nentends
pas, par cette .collaboration « celle qui est
strictement délimitée dans Ies cahiers dea
Charges ». Saisissez-vous, M. le correspon-
dant ou faut-il vous donner la clef de l'é-
nigme ?

3. Le correspondant trouve que le nou-
iveau chef de l'Instruction publique vèùt se
distinguer < avant tout » par des mesures
d'economie dans la gestion de son dépar-
itement. Ce ne sont pas des paroles maie
des faits qui doivent prouver que j e veux
économiser et que j'aconomiserai. Mais ja-
mais je n 'ai pensé à me signaler par ces
mesures. Ne m'est-il pas permis de Jes en-
visager « avant 'tout » comme mon devoir
et ne répondent-elles pas « avant tout »
à la volonté du peuple, ainsi qu 'à un cer-
tain discours-programme de la réu nion de
délégués à Viège ? Les mesures prises jus-
qu'ici ne correspond^raient-elles donc pas
à vos plans, Monsieur, vous, te chevalier
sans peur et sans reproche, le porte-pa-
role du peuple haut-valaisan et te gardien
très soucieux de ses intérèts bien compris ?
Mais M. le correspondant pourrait bientót
apprendre que ce n'est pas cette facon de
me distinguer qui pourra me donner sa-
tisfaction et que je pense encore liquider
bien des affaires et en entreprendre d'au-
tres sans que, pour autant, je songe à ine
signaler spécialement.

C'est de ta force de volonté
que dépendra ton état de sante. Des milliers
d'mdividus crui ont abandonne Se café pur
se sentent en sante et .guérts par l'excellent
succèdane de café-mélange mocca de Kunzlé
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Les souliers pour militaires
. Le département 'federai . a décide que

seule les officiers, sous-officiers et soldats
qui, à la suite de la nouvelle organisation
des troupes, seront transférés des troupes
de campagne 'dans celles de montagne,
pourront toucher des souliers de monta-
gne, au prix réduit de 28 franca dane le
cas où ils n'en auraient pas bénéficié au-
para vant. Les troupes de montagne peu-
vent en tout temps se procurer les diver-
ses chaussures au prix de tarif.

Collège de Brigue
Le 5 juillet, -te Collège de Brigue a clò-

ture brillamment son année scolaire. Sous
la direction intelligente de M. te Recteur,
Dr Pfammatter, il a enregistré des progrès
Téjouissants. Le Collège a été frequente
par 185 élèves, dont 102 au gymnas.e-ly-
cée classique. 11 élèves ont réussi la ma-
turile federale. Le cours de langue.; alle-
mande pour Francais et Italiens comptait
-rane vingtaine d'élèves;¦ M. te Conseiller d'Etat Walpen a rendu
ea visite de fin d'année au Collège. A cet-
te occasion , il a .prononcé un excellent
discours qui a fait la meiìleure impres-
sion sur les maitres et les élèves. On sent
que, désormais, à ITnstruction publique, il
y aura une direction et une volonté.

Valaisans à l'honneur
Nous apprenons avec plaisir que M. Paul

Haenni, fils de M. Charles Haenni, à Sion,
sorti brillamment de l'Ecole d'Ingénieura
de Lausanne, vient d'achever sa thèse aux
« Arts et Métiers » de Paris, et d'obtenir
le grade de Docteur ès-sciences techni-
ques. Si nous sommes bien renseignés, le
Dr Haenni aurait l'intention de se fixer
en Valais et nous serions heureux de voir
rindustrie valaisanne bénéficier de l'ener-
gie et des capacités intellectuelles de ce
jeune technicien.

Nos félicitations et meilleurs vceux !

Recours des Industriels rejeté
Une loi additionnelle, promulguée l'an-

née dernière ponr compléter les disposi-
tions de la loi valaisanne de police sani-
taire, astreint lee entreprises industrielles
à prendre toutes mesures utiles pour éviter
d'incommoder te voisinage par des bruits ,
fumées, poussières, dépòts malodorante,
etc.

L'Union des industries valaisannes avait
forme auprés du Tribunal federai un re-
icours en annuilation de la loi en question,
la déclarant contraire à la Constitution et
au droit fédéraL

Dane son audience de vendredi, le Tri-
bunal federai a rejeté à l'unanimité le re-
cours de l'Union dee industries valaisannes
non sans prendre toutefois certaines réser-
ves en ce qui concerne l'application de la
loi incriminée.

Les subventions fédérales à renseignement
Le département federai de réconomie

publique adresse aux gouvernements can-
tonaux une circulaire pour leur faire con-
naitre que les demandes de subventions à
allouer aux établissements d'enseigne-
ment professionnel, industrie! et commer-
ciai et aux établissements d'enseignement

ménager (budget de 1925-1926 ou 1926)
devront ètte présentées d'ici au 15 aoùt
au plus tard.

Il se propose de fixer dans te budget à
soumettre au Conseil federai, pour 1926,
te taux de la subvention federai à allouer
aux établissements en question à 40 % au
plus des contributions dee autres subven-
tionnants, après défalcation des taxee non-
subventionnables. Les écoles complémen-
taires commerciales appartenant à des so-
ciétés peuvent faire figurer dans leur bud-
get de 1925-1926 comme ehiffre de la eub-
vention un montant 'égal au 50 % au plus
des dépenses emtrant en ligne de compte
et non couvertes par te produit dee éco-
lagee. Mais ne pourront prétendre à ce
taux de 40 ou 50 % que les établissements
pour lesquels de plus fortes contributions
ne sauraient ètre dmposées aux autres sub-
ventionnants ou pour lesquels il est im-
possible de trouver de nouvelles sources
de recettes. Les decisione* du Consel fe-
derai et des Chambres fédérales restent ré-
servées. Pour tes cours temporarres, te
taux pourra ètre, l'année prochaine égale-
ment, de 40 % au plus des- contributions
des autres subventiorinants pouvant ètre
portées en comptes, étant cependant bien
entendu, en ce qui concerne les cours pour
maitres artisans, que le coùt du matériel
d'enseignement restant aux mains des par-
ticipants n'entrerà pas dans les dépenses
subventionnables.

Qui les prendra ?

Dans une semaine, te convoi dentante
suisses de France et de Belgique noue ar-
riverà. N'y aura-t-il pae des personnes
charitables, idisposées à tes accueiliir pour
les vacances ? Jusqu'à présent, deux ou
trois familles seulement ont répondu à
notre appel. Que ferons-nous des 27 petite
catholiques quo nous sommes charges de
piacer ? Devrons-nous les confier aux fa-
milles protesitantes plus hospitalières que
les nótres ? Nous comptons enoore sur de
nombreuses inscriptions, le plus rapide-
ment possible, au Bureau cantonal de Gua-
rite, Zaehringen, 102, Fribourg, tèi. 1005.
On y recoit avec reconnaissance tous les
dons, si minimes soient-ils, qui nous aide-
ront à .piacer dane dee institute spéciaux,
les pauvres enfants auxquels personne
n'aura voulu ouvrir son coeur. (Compte de
ehèques postaux H a 40).

Nouvelles taxes postales

Le Conseil federai a fixé à partir du ler
octobre les nouvelles taxes et les nou-
veaux droits ci-aprèe,'applicables dans te
eenvice postai international.

1. Le prix de vente des coupons-réponse
eet abaissé de 60 à 40 centimes ;

2. Le droit de fórmalités en douane,
dont le maximum peut atteindre, selon les
arrangemente précirés, 50 centimef-or, est
fixé à 20 centimes par envoi ;

3. La taxe de remboursement sera de 50
centimes par envoi, plus V> % du montant
du remboursement ; '

4. La taxe des mandats de poste, pré-
vue par l'arrangement y reiatif jusqu'à
30 centìmee-or, plus M % de ìa somme ex-
pédiée, est fixée à 10 centimes-or, plus
% % du montant transmis.

Les taxes des principales catégories
d'envois, telles que lettres, cartes postales,
imprimés, echantillons de marchandises et
papiers d'affaires ne subissent pour te mo-
ment aucune modification.

Cours de formation

Le Département de l'Iris'.ruction publi-
que porte à la connaissance dee Admi-
nistrations communales et des petsonnes
intéressées qu'un cours de formation de
maitresses spéciales. pour renseignement
des Travaux manuélè et de l'economie do-
mestique aura lieu , à Sion, à l'Ecole nor-
male des Ins titu tri ces, du 15 septembre au
ler novembre 1925.

Ce cours ne comprendra que la première
di vision ; il sera complète en 1926 par ce-
lui de deuxième division, enjuite de quoi
il sera délivré aux candidates qui eubi-
ront avec succès l'examen de sortie des
cours le certificat de capacité pour l'en-
seignement de cette partie du programme
scolaire.

Tou tefois, les Communes ne possédant
aucune maitresse speciale régulièrement
brevetée seront autorisées, pour le cours
scolaire prochain encore, à utiliser, s'il y
a lieu, les services des candidates n'ayant
suivi que le cours de première division, à
la condition que celles-ci ?'engagent à
compléter ehsuite lèur formation.

Les demandes d'admission au cours pré-
cité devront parvenu* au Département de
l'Instruction publique pour le 15 aoùt pro-
chain au plus tard, accompagnées des piè-
ces suivantes :

1. l'extrait de naissanee,
2. le livret scolaire, et
3. un certificat de bonnes mceurs.

Les frais de chaque cours s'élèvent à
environ fr. 120.— (cent-vingì, france) ; l'E-
tat en supporto la moitié , l'autre moitié
reste à la charge des participants ou des
Communes qui les ont engagées, et doit
étre payée au commencement du coure.

Les Communes qui ne disposent pas des
maitresses spéciales qui leur sont néces-
saires sont tenues d'y envoyer une élève.

(Communiqué.)

LIDDES — MarieTLouise-Juliette Lé-
ger, épouse d'un Francais, maie originaire
de Liddes, a été impliquée à Sofia dame les
actes révolutionnaires communistes. Son
mari a été exécuté ; elle eet condamnée à
la prison à vie.

ST-JEAN. — f Pierre Solioz. — (Corr.)
— Jeudi dernier, une fonie émue et re-
oueiiJie acconipagnait à sa dernière de-
meure Monsieur Pierre Solioz, ancien pré-
sident de St-Jean.

Les magistrats de la vailée d'Anniviers
et la population tout entière ee sont fait
un pieux devoir de rendre à ce cher collè-
gue et btenfaiteur ies dernière honoeuts
qu'il avait méritée, et à sa famille si cruel-
lement éprouvée, témoigner leur plus vive
sympathie.

Chrétien exemplaire et convaincu, Pier-
re Solioz a passe sa vie en faisant le bien,
dans racoompliesement fidèle de ses de-
voirs. A une intelligence exceptionnelle
qu'il a mise toute entière au service de
ses amis et de la société, le défunt unis-
sait de précieuses qualités de cceur et d'es-
prit, qui le faisaient apprécier à ea juste
valeur par tous ceux qui avaient l'avanta-
ge de l'approcher. Il était l'ami frane et
loyal, toujours gai et affable, et toujours
prét à rendre tes services qu'on lui de-
rnandait.

Dans les multiples fonctions publiques
qu'il a revétues, Pierre Solioz s'est mani-
feste comme administrateur habile, magis-
trat intègre et juste, sachant dominer les
haines personnelles pour ne considérer que
l'intérèt general. Tour à tour, juge de la
Paroisse de Vissoie, président de la bour-
geoisie de St-Jean, président de cette com-
mune et député-suppléant au .Grand Con-
seil, il a répondu à la confiance de ees
administrés et à la popularité dont il jouis-
sait par un travati assidu et un dévoue-
ment inlassabte. Gomme l'un des plus fi-
dèles enfants de la « vailée » il assistali
avec satisfaction à son développement et
se plaisait à la voir progrcsser rapidement.
Air-si, l'avenir lui souriait, mais les des-
seins de la Providence en ont décide au-
trement : une longue et omelie maladie l'a
mine sans pitie et nóue Fa ravi à la fleur
de l'àge. Il ne laisse donc plus de lui que
d'unanimes regrets et le souvenir d'un
homme qui a passe en faisant te bien.

Qu'il repose en paix ! ,. R.

ZINAL. — A Zinal, où cantonne l'école
de recrues d'artillerie de montagne de
Sion depuis quelques semaines, on remar-
qua l'agitation anormale d'une recrue des
iGrkone. Elle dut ètre transportée à l'Hò-
pital de Sion. Le cas s'aggrava bientót et
degenera en folte Dhiirieuse. Òn dut ligottex

SGC COii il © Faites vous-mème votre mélange ;
Colie et répare tout *^e cette faCon, vous saurez ce que vous buvez.

—-— ¦—T-! ' 4/s de café de malt Kathreiner-Knei pp, 75 deun demande ™ café d'importation donnent un café exquis , fai-
eo^3T?  ̂ ? U!P- -0'6 en caféine, café qui convient à tout le mon-sacnant traire et conduire J .*• ¦ c .. j. . , , . ,., ..
les chevaux. A la mème de et qui vous fait faire des économies. l<aites-
adresse, a vendre ' en l' essai.

fraiches **é1?eEmiie Dar Faites vous-mème votre mélange.
bella.y, Martigny-Bourg. ,«& — m — _» __. m ~m.
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fourneau - notaoer
à quatre trous, usagé mais 

 ̂ ffl fi WM W% Pen bon état. S'adresser au | Il II M 11 I
Bureau depolice ,St-Maurice. | ĵ Era II || Nj|| g

Bon \é-IéMé • WUSSM
dans chef-lieu de district
(Vaud) à remettre pour cau-
se de sante. Borire : Case
postale Jordils -15038, Lau-
sanne.

organisée par la «FANFARE MUNICIPALE»
Nombreux jeux et attractions diverses

limile It-Eiilioi
(Gironde) demanda famille
suisse comme vignerons.
Bien payé. S'adresser : Fleu-
rettes, 33, Lausanne.

une vache
pour l'écurie. Fcois Fellay à
Vérossaz.

finì] A contre les taons flnfì Punaises
nulle pour faucheuses filili " fourmis
INSEKTAN contre les poux, puces du bétail.
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Droguerie MARCLAY, Monthey
Droguerie FESSLER & CALPINI, Martigny-Ville

On demande, pour le Cha-
let Alpina, à Barberine, une

bornie cuisinière
de 18 à 20 ans. sachant bien
cuire. et connaissant le ser-
vice. Bon gage. soin assirré,
vie de famille. S'adresser à
Fiorentlli Giroud. Chalet Al-
pina. Barberine. Huile Orientale
«jeUne lille contre les mouches et les taons
est demandée pour servir
au café et aider au ménage.
Vie de famille. S'adresser
au Nouvelliste sous B. E.

Bonne Baisse
sur les faux et roi tes. man-
che tube acier et en bois,
Rateaux. Fourches. Pierres
à faux. Treillis. Fil de fer.
Pointes. etc. chez Rouiller,
ngt. à ColloiiKes (Valais).

l'homme qui fut .transponté immédiatement
à l'asile de MaJévoz.

Dé}k l'an (passe, ù une école de recrues,
on avait remarqué dee eymptòmes de dé-
mence chez ce eoldat et il avait été force
d'interrompre l'école.

DERNIER COURRIER
AU MAROC

Les év«nements militaires
iPAms, 6. — Le ministère de la guerre

public une note disant notamment : :
« Certaines nouvelles présentent sous un

aspect pessimiste lee événements militai-
res qui se sont déroulés ces jours derniers
à l'est de notre frontière marocaine, du còte
de Taza. Certaines -tribus ayant fait detec-
tion ouvrirent en première ligne une biè-
che par laquelle passèrent les Kiffains pour
attaquer les 'troupes -régulières. Celles-ci
prennent actuellement les positions -Ics--,
meilleures pour repousser l'ennemi. Il im-
porte que l'opinion publique ne se laisse
point -troubler par dee episodes inévita-
bles de combats coloniaux, où dee défec-
'tioms partielles se mèlent momentanément
aux événements militaires. Il ne faut .pas
s'alarmer si de telles difficultés amènent
localement des replis et des regroupements
de noe forces, qui préparent des ripostes
•plus vigoureuses. »

L'entente franco-espagnole
MADRID, 6. — M. (Malvy a déclaré à

l'envoyé special du « Journal » en Espa-
gne, que l'entente franco-espagnole èst un
fait acquis. Quoi qu'il arrivo désormais,
qu'il s'agisse de négociations ou de conti-
nuer à se battre, rEspagne &t la France,
tout en gardant l'une et l'autre leur pleine
indépendance d'exécution, agiront de con-
cert contre des périls communs.

t
¦Monsieur et Madame Maurice Lovey et

fam ille, à Martigny, cruellement éprouvés à
nouveau, prient les nombreuses iperSorunes,
Qui ieur ont manifeste leur sympathie, de
trouver ici l'expression de leur profonde re-
connaissance. I ' A I .
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LES RUSTINES réparent en 15 secondes
toutes les chambres à air, sans dissolution,
sans essence, sans ntastic, sans... rien. Cre-
ver et avoir des Rustlnes. c'est se crever
de rire. En vente chez tous Jes marchands
de cycles et garases. Agent Benéral : R. E.
Cuendet, 42, Av. d'Echallens. Lausanne.

Produit supérieur, ne brulé pas le
poil , ne le salit pas et n'infecte paa
les écuries.

Estagnons de fr. 2.50 franco contre
remboursement par la

PUH de l'ABBATIALE
à PAYERNE
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la plus parlumée

alLne JsexvmLé -<)4j ^<iÀyLe
ne s acquiert qu au prix de beaucoup de vigilance. Le savon
ARABY, mousseux et parfumé, s'impose pour vos soins quo*
tidiens de beauté. Il conserverà à votre teint son doux éclat
et préviendra pour vous « des ans f irréparable outragé ».
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Araby
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COL» «

ECCOLE

Pi\AlNl
la plus grande institution privée en Suisse romande, possedè, outre de

nombreux avantages matériels (confort moderne, situation superbe, agen-

cement perlectionné, etc.) une

[ui facilité merveilleusement le travail et 1 avancement de ses élèves.

Cette méthode est appliquée par des professeurs renommés,
'inspirant de 1 individuante, en développant les qualités de persévérance

t d'energie, en s'efforcant de faire produire un maximum d avancement

ans surmenage.
Les résultats obtenus sont brillants, puisque le 90 '¦o de* élèves

>résentés aux examens de ,..

Maturile :: Baccalauréat :: Poly
ou Sciences Commerciales ont été admis

nous vous donnerons un conseil déstntéressé
S et gratuit sur ia voie que doit suivre votre fils.

ECOLE LEMANI
orne

?<L noére brochure ̂ àiéirèê S
ouioouóaera enoot/Gegraàiiùsment

retour....

Boucherie Centrale
. R, Perrin — Morges
Rue Centrale 1 téléphone 140

Boeuli ler choix , bouilli dep. fr. 2.50 le kg., roti 3.50
Veau, mouton et agneau, au plus bas prix

du jour.
Graisse de rognon fralche à fr. 2.— le kg.

» » » fondue à fr. 1.50 le kg.
Envois par poste franco de port depuis 5 kg.

On demande de suite un

Apprenti Boulan ger
de 16 à 17 ans. sérieux et
travailleur. Écrire à E. Mi-
chellod. boni.. 6 rue du
Prince. Genève. 

DrADr A. Torrione
médecln-dentlste

reeevra dès le 7 juillet à
R I JZ> TD E JS
le mardi et vendredi après-midi. Maison Léonce Ribordy

Installation moderne. — Prix modérés

A louer

chalet ile 5 pièces
confortable, bas prix. à
Clioex s. Monthey.

appartenni 2 pièces
à Monthey.

S'adresser à Crocitene
Marclay. Monthey.

Eau de Cologne
La Bourgeoisie de Martigny-Ville accep-

terait des offres d'achat pour son alpage des
Herbagères près Trient. Pour tous renseigne-
ments et visites éventuelles, s'adresser au bu-
reau municipal.
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Nous avons l'honneur d'informer l'honorable popula-
tion de Chamoson et des environs, que nous avons confié
à Monsieur

Marc Maye-Caruzzo
Négociant, CHAMOSON

un dépót de nos cafés et thés bien connus, de no-
tre café de maitre! mélange de succèdane de ca-
lè Kaiser. Chez notre dépositaire, vous trouverez nos
marchandises en qualité toute fraiche.

La qualité supérieure de nos articles est approuvée
partout. Quant au bon goùt, à l'aròme et au bon rende-
ment, ils représentent le meilleur de ce qui est offert en
ces articles.

Nous vous prions de faire bon accueil à cet avis et de
faire un achat d'essai, qui vous engagera sans doute à
continuer vos aehats de nos articles chez notre déposi-
taire.

Avec parfaite considération,

Société KAISER
pour le commerce de café

Torréfaction de café la
plus importante de l'Europe.

**" ' " •%» -¦¦¦¦ . I —  — PS ..... !¦ I ¦¦¦ I ¦ ¦ ¦ 1̂ —— ^——»
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i TffL, MmV qnalitós premières très long-
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I ODANIL
LA GRANDE MAROUE

DE DENTIFRICES ET DE SAVONS
dlstribue à tous

ÌOO.OOO francs
de Cadeaux

répartis en 5000 lots

Pour prendre part à cette distribution, deman-
dez à votre fournisseur le réglement très simple
et le ticket de participation qui se trouvent dans
toutes les bonnes maisons.

Toute personne qui joindra à sa réponse 5 ca-
chets de «aramtie, dont les produits ODANIL sont
revètus. reeevra dans la fluitante un cadeau et ce-
la indépendamment du cadeau qu 'elle pourra obte-
nir lors de la répartition finale.

Fermeture de cette compétRion : 31 iuillet.
Agents exclusifs :

DROGUERIES RÉUNIES S. A- LAUSANNE

Dépot de la Parooeterie d'Aigle
MARTIGNY

Grand assortiment aux prix les plus avantageux en
lames à plancher , lames à plafonds, plancher brut ,
plinthes. gorges, cordons , etc. — Parquets simples

et de luxe.

Felix Porcellana, représentant, Martigny
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Marchands
de Vins

vos comptes sont
boucles avec préci-
sion à la fin de cha-
que exercice en ac-
cordant votre con-
fìance & la compta-
bilité organisée par

'Ja

Fiunciaire Romande
Q. Dupuis, Martigny

Téléphone 136

rapide
épargne à la ména-
('èrepeine ettourmenC
réjouft jeunes et vieux.
Digestible et facile-i
nient assimilatile.^»

Sortesj
au ebocotat
Ma vaailW
au café
ime d'amand
une de frani
•me dc cura

A. WANDBa i
UEUNS

Chs Wutrich
Clté-Derrlère 9 Lausanne

Touiours bien assortie en
Charcuterie de campagne.
Saucissons pur porc. Sau-
cissons mèlés porc et boeuf ,
ainsi que Saucisses à ròtir.
Viande fraiche boeuf et porc
Saindoux fond u efpr fondre.
Le tout garanti de lre quali-
té et aux plus bas prix.

Expédition prompte et soi-
gnée contre remboursement.

Se recommande. .


